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ARTICLE 12

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est préférable de supprimer cet article sur les tarifs réglementés car l’Assemblée nationale a 
réintroduit ou confirmé : 

- les références au code de commerce et au ministre de l’économie ;

- les pouvoirs de l’Autorité de la concurrence ;

- les critères vagues déterminant les tarifs.

Par ailleurs, en commission spéciale, le Gouvernement a introduit une nouvelle taxe qui n’est 
absolument pas pertinente.


